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Réunion du 2 juin 2015 

 

 

Demandeur : 
 M. Nicolas DUTECH, président de la SAS SODILJOUR sise 1279 route de Lamasquère à SAINT-

LYS (31470), en qualité de futur exploitant. 
 

Projet : 
 Création d’un DRIVE (point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandé par 

voie télématique, organisé pour l’accès automobile), de 8 pistes et d’une emprise au sol de 300 m², 
situé : ZAC du Pont-Peyrin à l’ISLE-JOURDAIN (32 600). 
 

Dossier enregistré sous le numéro 214-15 
Délai d’instruction de 2 mois expire le 13 juin 2015. 
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